
 

 

 

 

  

 

 

suite à la page suivante > 



 
 

  

 

 

 

 

 
(tel qu’indiqué sur le relevé de pension) 

 
 

(tel qu’indiqué sur le relevé de pension ou disponible auprès du Bureau des pensions) 

 

   

Ces renseignements relatifs à une pension sont fournis volontairement. Ils sont recuellis uniquement pour permettre de 
déduire vos cotisations mensuelles de votre chèque de pension ou de votre allocation de survivant. Vous pouvez refuser de 
divulguer ces renseignements sans préjudice et choisir de payer votre cotisation annuellement, par chèque ou par carte de 
crédit en ligne, à www.retraitesfederaux.ca 

Cette information sera divulguée exclusivement à Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.retraitesfederaux.ca/

